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LE 15 JUIN : GRÈVE INTERPROFESSIONNELLE
Tous à Paris avec Force Ouvrière, tous unis, tous solidaires pour la défense

de nos retraites ! Tous en masse pour dire non au report de l’âge légal
au-delà de 60 ans, non à l’allongement de la durée de cotisation.

40 ans, c’est déjà trop

Pour FO, il ne s’agit pas d’un problème de démographie mais bien d’un « défi financier » !

Le Gouvernement organise la peur
Mettre en place un plan de rigueur. Annoncer des chiffres catastrophiques.

Tels sont les choix du Gouvernement.

« Les chiffres font froid dans le dos, selon un membre du Gouvernement, au lendemain de la publi-
cation du COR. C’est pour ça qu’il faut faire une réforme urgente. » Tout en affirmant que les scénarios
du COR ne sont pas ceux du Gouvernement, le ministre du Travail s’empresse de les utiliser pour affir-
mer que « les chiffres montrent qu’il n’y a pas de financement durable de nos régimes de retraite ».

FO a fait des propositions chiffrées :
� augmentation des salaires,
� mise à contribution de l’intéressement comme de la participation,
� taxation des stock-options et des bénéfices non réinvestis dans la production,
� des ressources qui consolident les comptes.

Le Conseil d’orientation des retraites (COR) a
publié de nouvelles simulations sur l’impact d’un
report de l’âge légal et d’un allongement de la
durée de cotisation sur le déficit du régime
général. Projetée à l’horizon 2050, elles sont
construites sur la base d’hypothèses surréalistes :
par exemple le taux de chômage se stabilise à
4,5 % à partir de 2024. Or il faut remonter au

milieu des années 1970 pour trouver une situation
de l’emploi aussi favorable. À l’époque, il suffisait
de cotiser 37,5 années pour avoir une retraite à
taux plein. Au lieu de cela, le COR imagine des
scénarios catastrophe pour les salariés. Impossible
de combler le « trou » même si l’âge de départ
est fixé à 65 ans tout en allongeant bien entendu
la durée de cotisation à 45 ans.

Nostradamus a encore frappé


